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Permet de couvrir le 

montant des ARF 

N++ (formations 

pluriannuelles), dans 

la limite du solde 

comptable 2021

Les différents mécanismes 

dérogatoires 2021
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Permet de couvrir des dépenses liées à la Transformation 

des conditions de réalisation de la Formation (cf. liste des 

dépenses éligibles, au verso de l’imprimé de demande 

d’utilisation de l’enveloppe TF)

L’enveloppe TF,

 est décomptée du solde comptable 2021 (ARF N),

 peut être utilisée en 2021 et / ou en 2022

 peut être modifiée à la baisse ou à la hausse (dans 

les limites ci-dessous), jusqu’à la clôture de 

l’exercice 2021

Plafond de l’enveloppe :

- 8% de l’enveloppe 83% pour les CHU

- 10% de l’enveloppe 83% pour les CH

- 20% de l’enveloppe 83% pour les autres établissements

En cas de montant plafond inférieur à 8 000 €, un 

abondement est effectué par le siège national de l’ANFH 

("montant de l’abondement" = "8 000" moins "montant 

plafond")

Nouveau mécanisme

Permet de solliciter une 

« contribution ANFH 

COVID » plafonnée à 20 % 

de l’enveloppe réajustée  

83 % 2021 sous réserve 

d’un solde non reportable 

prévisionnel après 

utilisation des autres 

mécanismes .

A mobiliser avant le 

01/12/2021

01
3 mécanismes validés par le Conseil d’Administration de l’ANFH du 20/05/2021

Mécanisme 1

Mécanisme 2

Mécanisme 3
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01
Les différents mécanismes 

de report 2021
Suivi consommation enveloppe Plan

Exemple 1 : Etablissement consommant l’intégralité de son enveloppe PLAN 
avec l’application du mécanisme 1

chiffres susceptibles d'évoluer, en 

fonction formations réalisées de 

manière effective sur 2021 et / ou 

formations annulées : effectuer mise 

à jour des montants par actions, 

concernant toutes les natures de 

dépense (E + D + T), si nécessaire

Etablissement
Report 

autorisé

Enveloppe 

83% 

réajustée

Recettes de 

l'année
ARF N

Accordé 

non 

engagé

Attente de 

décision + 

déc. 

reportées

Nouveau 

solde

Total ARF 

N++

Solde non reportable 

prévisionnel après 

utilisation 

Mécanisme 1

ALP## - CENTRE 

HOSPITALIER
86 291,17 225 275,50 311 566,67 243 089,80 837,00 0,00 67 639,87 410 878,00 0,00
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01
Les différents mécanismes 

de report 2021

Hypothèse : l'établissement décide de recourir au 

Mécanisme 2, à hauteur du solde comptable prévisionnel 

après utilisation Mécanisme 1 

Etablissement

Enveloppe 

83% 

réajustée

Nouveau 

solde

Total ARF 

N++

Montant 

utilisé

pour 

couvrir 

ARF++

Solde

comptable

prévisionnel

après

utilisation 

Mécanisme 1 

Enveloppe TF 

mobilisée

par

l'établissement

Solde

comptable

prévisionnel

après

utilisation Mécanisme 2 

ALP##- CENTRE 

HOSPITALIER
174 138,28 119 093,96 106 500,00 106 500,00 12 593,96 12 593,96 0,00

Suivi consommation enveloppe Plan

Exemple 2  : Etablissement consommant l’intégralité de son enveloppe PLAN 
avec l’application des mécanismes 1 et  2
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01
Les différents mécanismes 

de report 2021

Etablissement

Enveloppe 

83% 

réajustée

Nouveau 

solde

Total 

ARF 

N++

Solde comptable 

prévisionnel

après utilisation 

Mécanisme 1

Enveloppe mobilisée

dans le cadre du Mécanisme 

2,

à hauteur du

plafond autorisé

(20% enveloppe 83%) 

Solde 

comptable 

prévisionnel

après 

mobilisation 

Mécanisme 2

Mobilisation du 

Mécanisme 3,

à hauteur du

plafond autorisé

(20 % enveloppe 83%)

Solde non

reportable

ALP##- EHPAD 73 247,35 71 562,80 0,00 71 562,80 14 649,47 56 913,33 14 649,47 42 263,86

Suivi consommation enveloppe Plan

Exemple 3 : Etablissement ne consommant pas l’intégralité de son enveloppe 

après la mobilisation des 3 mécanismes



Préparation 

de la clôture 
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Préparation de la clôture
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02
DAPEC en attente de décision : Liste des prises en charge par 

nature et poste budgétaire

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Décisions : Sans décisions, Report d’avis, Blocage paiement, Accord sous réserve 

de financement, Accord sous réserve.

 Postes budgétaires : PLAN Ets



Préparation de la clôture
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02
Liste des prises en charge par nature et poste budgétaire



Préparation de la clôture
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02
Liste des prises en charge par nature et poste budgétaire

Il convient de vérifier que tous les dossiers aient un numéro de DAPEC et une décision 

dans la colonne « Obs dec ANFH »

• Si la formation n’a pas eu lieu, il convient d’annuler la DAPEC en supprimant le groupe 

concerné dans le menu PLAN / DAPEC.

• Si l’organisme est « à déterminer » (code 2008 dans la colonne Organisme), il convient 

de renseigner l’organisme dispensant la formation directement dans la DAPEC (menu 

PLAN / DAPEC) ou supprimer la DAPEC.



Préparation de la clôture
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02
DAPEC sans engagement : Suivi financier 

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Cocher la case « Sans engagement »



Préparation de la clôture
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02
DAPEC sans engagement : Suivi financier



Préparation de la clôture
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02
DAPEC sans engagement : Suivi financier

Il convient de vérifier que tous les dossiers soient engagés.

• Si la formation n’a pas eu lieu, il convient d’annuler la DAPEC en supprimant le groupe 

concerné dans le menu PLAN / DAPEC.

• Si la formation s’est déroulée ou va se dérouler, il faut valider l’engagement en passant 

par le menu PLAN / ENGAGEMENT (y compris pour les formations à coûts 0 €).



Préparation de la clôture
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02
Point sur les engagements : Suivi financier

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Aucun critère
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02
Point sur les engagements : Suivi financier



Préparation de la clôture
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02
Point sur les engagements : Suivi financier



Préparation de la clôture
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02
Point sur les engagements : Suivi financier

Il convient de vérifier que :

• Tous les dossiers soient soldés (colonne charge à payer DENM = 0,00 €) ou qu’il reste 

dans la colonne « Charges à payer DENM » uniquement la somme correspondant aux 

frais non encore facturés.

• Si la formation n’a pas eu lieu, il convient d’annuler la DAPEC en supprimant le groupe 

concerné dans le menu PLAN / DAPEC.



Préparation de la clôture
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02
Suivi des DAPEC sans dates

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Aucun critère



Préparation de la clôture
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02
Suivi des DAPEC sans dates

Il convient de saisir les dates de début et de fin de formation lorsqu’elles ne sont pas 

renseignées :

• Si la formation n’a pas eu lieu, il convient d’annuler la DAPEC en supprimant le groupe 

concerné dans le menu PLAN / DAPEC.

• Si la date de début indiquée est le 01/01/2021, il convient de la modifier au 02/01/2021.



Préparation de la clôture
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02
Liste des sessions sans suivi ou sans candidatures

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Aucun critère
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21

02
Liste des sessions sans suivi ou sans candidatures

Il convient : 

• D’accorder ou refuser toutes les candidatures inscrites sur les DAPEC, en passant par le 

menu PLAN / Candidature – colonne « Avis » (l’avis « Attente » n’est plus valable en 

clôture d’exercice).

• Effectuer le suivi de toutes les candidatures inscrites sur les DAPEC, en passant par le 

menu PLAN / Suivi candidatures.



Préparation de la clôture
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02
Suivre le budget formation Plan Ets : Suivi de l’utilisation des 

recettes établissement

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Aucun critère



Préparation de la clôture

23

02
Suivi de l’utilisation des recettes établissement



Préparation de la clôture
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02
Suivre le budget formation DPC Médical: Suivi de l’utilisation 

des recettes DPCM

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Aucun critère
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02
Suivi de l’utilisation des recettes DPCM
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02
Suivi des DENM PLAN / FMEP / DPCM / ESAT

Accessible par le menu

 Gesform Evolution : Toutes Editions

 Gesform Evolution Allégé : PLAN / Editions GE Allégé

Critères à sélectionner

 Situation : ED
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02
Suivi des DENM PLAN / FMEP / DPCM / ESAT
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02
Suivi des DENM PLAN / FMEP / DPCM / ESAT

Il convient : 

• De régulariser les DENM.



Prochaines manifestations :

- Thème à aborder 

ANFH ALPES 



MERCI POUR VOTRE ATTENTION 

ANFH ALPES 


